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BULLETIN INFO

	Commentaires sur le rythme actuel de travail au sein de la SNRH

Un peu d’histoire pour commencer. Il y a quelques temps la SNRH ne voulait pas appliquer les accords 35 heures et pour bien montrer son opposition elle est allée (comme de son habitude) au bout des choses et avec son amie la SORMAR s’est alliée pour  en annuler les arrêtés d’extension. Elle ne considérait pas non plus être astreinte a exercer un service de veille permanente. Mais le méchant Préfet y est allé de son arrêté préfectoral qui a obligé les deux opérateurs portuaires à armer 4 coques en veille permanente. Le méchant port (décidément tout le monde nous en veut) a décidé de vérifier si la SNRH avait une organisation de travail apte a assurer cette veille permanente. C’est alors que le grand maître a sorti de son chapeau le paradigme suivant : nous avons des contrats avec nos marins de 10 heures par jour et les accords 35 heures prévoient (heureusement que le conseil d’état dans sa sagesse n’a pas encore statué) qu’une vacation de 15 heures à bord équivaut à une durée de travail effective de 10 heures et en ce qui concerne la veille permanente nos équipes restant 15 heures à bord nous pouvons avec 7 équipes justifier de 7x15 heures soit 105 de veille permanente. Et voilà. ! Le port aujourd’hui met la SNRH devant ses responsabilités en lui demandant de mettre effectivement en place cette organisation.

MORALE DE L’HISTOIRE NE JAMAIS FAIRE CONFIANCE A UN AVOCAT QUI A TOUJOURS INTERET A CREER LE CONFLIT POUR FAIRE VIVRE SA FAMILLE

Ce rythme de travail qui est pesant pour tous, met en jeu la sécurité, (la notre et celle du port et de ses usagers) par le rythme de ses relèves. Ce rythme nous interpelle aussi…que pensez vous du fait de laisser des navires (nos navires) sans présence à bord pendant 3 heures, sans possibilité d’effectuer une passation de service etc. Ce rythme est bien évidemment fondé sur absolument rien et n’a jamais été prévu ou mis en place par aucun opérateur car il est illégal. Où sont passées les 11 heures de repos consécutives ? Comment qualifier un soit disant repos de 5 heures où on est tenus de rester en veille permanente ? Ce rythme n’est pas légal et nous l’avons déclaré aux Affaires Maritimes.

Aujourd’hui une note de service consacre ce rythme de 15/9 en vous demandant de ne noter sur vos fiches de relevé d’heures hebdomadaires que 10 heures de travail en lieu et place des 15 heures qui devraient légalement apparaître. Nous espérons que notre Armement ainsi que les Affaires Maritimes sont conscients des dangers de cette organisation ainsi que de leur responsabilité. 

15 heures de veille permanente = 15 heures de travail effectif




